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L’EMPLOI DANS LES TRÈS PETITES ENTREPRISES EN JUIN 2006 :
émergence du contrat nouvelles embauches

À la mi-2006, 1,2 million d'en-

treprises de moins de 10 sala-

riés emploient plus de trois

millions de salariés, soit un 

cinquième des salariés du sec-

teur marchand non agricole

(tableau 1). Ces très petites

entreprises (TPE) représentent

une part importante de l'emploi

salarié dans les secteurs des ser-

vices personnels (73,2 %), des

activités immobilières (43,0 %)

de la construction (36,6 %) et

du commerce de détail (30,3 %).

Dans les TPE, trois salariés sur

quatre travaillent en 2006 dans

le secteur tertiaire, dont la moi-

tié dans des entreprises de pro-

ximité ayant une activité de

commerce ou de service aux

particuliers. Sur dix salariés tra-

vaillant dans les TPE, on

dénombre quatre employés,

trois ouvriers, deux professions

intermédiaires et un cadre. Un

peu moins de la moitié des

employés exercent le métier de

vendeur ou de secrétaire. Les

ouvriers sont le plus souvent

chauffeurs, mécaniciens ou

maçons. Un quart des profes-

sions intermédiaires sont des

techniciens et un tiers des 

cadres sont gérants de leur

entreprise.

Les emplois à durée limitée et à

temps partiel sont des formes

d’emploi largement répandues

dans les TPE. Ainsi, en

juin 2006, 13,6 % des salariés

occupent un emploi à durée

limitée et 25,9 % un emploi à

temps partiel (cf. schéma). À la

même date, dans les entreprises

de 10 salariés ou plus, seule-

ment 7,0 % des salariés occu-

pent un emploi à durée limitée

et 15,4 % un emploi à temps

partiel [1]. Les emplois aidés

représentent également une

LLeess  ttrrèèss  ppeettiitteess  eennttrreepprriisseess  ((TTPPEE))  rreeccoouu--

rreenntt  ddaavvaannttaaggee  àà  ddeess  ffoorrmmeess  dd’’eemmppllooii  àà

dduurrééee  lliimmiittééee,,  tteemmppss  ppaarrttiieell  oouu  àà  ddeess

ccoonnttrraattss  aaiiddééss  ppaarr  ll’’ÉÉttaatt  qquuee  lleess  eennttrreepprrii--

sseess  ddee  1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss..  EEnn  jjuuiinn 22000066,,

3399,,22 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess  TTPPEE  ééttaaiieenntt

eemmppllooyyééss  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell,,  ssuurr  uunn  ccoonnttrraatt  

àà  dduurrééee  ddéétteerrmmiinnééee  oouu  bbéénnééffiicciiaanntt  dd''uunnee

aaiiddee  cciibbllééee  ddee  ll''ÉÉttaatt..

LLee  rreeccoouurrss  ffrrééqquueenntt  aauu  tteemmppss  ppaarrttiieell

ddeemmeeuurree  uunnee  ppaarrttiiccuullaarriittéé  ddeess  TTPPEE,,

nnoottaammmmeenntt  lleess  tteemmppss  ppaarrttiieellss  ccoouurrttss..  LLee

ttrraavvaaiill  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  yy  eesstt  ssuurrttoouutt  llee  ffaaiitt

ddeess  ffeemmmmeess ::  4455,,55 %%  dd’’eennttrree  eelllleess  ssoonntt  àà

tteemmppss  ppaarrttiieell,,  ccoonnttrree  1111,,00 %%  ddeess  hhoommmmeess..

LLeess  ddiissppoossiittiiffss  ddee  ffoorrmmaattiioonn  eenn  aalltteerr--

nnaannccee,,  eesssseennttiieelllleemmeenntt  ddeess  ccoonnttrraattss  

dd’’aapppprreennttiissssaaggee,,  rreepprréésseenntteenntt  pplluuss  ddee  ssiixx

eemmppllooiiss  aaiiddééss  ssuurr  ddiixx  eenn  jjuuiinn 22000066..

AAuu  3300 jjuuiinn  22000066,,  33,,55 %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess

TTPPEE  ssoonntt  eemmppllooyyééss  ssuurr  uunn  ccoonnttrraatt  

nnoouuvveelllleess  eemmbbaauucchheess  ((CCNNEE)),,  oonnzzee  mmooiiss

aapprrèèss  llaa  llooii  dduu  2266 jjuuiilllleett  22000055  qquuii  iinnssttiittuuee

ccee  nnoouuvveeaauu  ccoonnttrraatt..  DDaannss  lleess  TTPPEE,,  uunnee

ffoorrttee  pprrooppoorrttiioonn  dd’’eennttrree  eeuuxx  oonntt  ééttéé

ccoonncceerrnnééss  ppaarr  llaa  rreevvaalloorriissaattiioonn  dduu  SSMMIICC

aauu  11eerr jjuuiilllleett  22000066 ::  4433,,88 %%  ccoonnttrree  3300,,88 %%

ppoouurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ssaallaarriiééss  ddeess  TTPPEE..

LLaa  dduurrééee  hheebbddoommaaddaaiirree  mmooyyeennnnee  ddee  

ttrraavvaaiill  dd’’uunn  ssaallaarriiéé  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  eesstt

ddee  3366,,77 hheeuurreess  eenn  jjuuiinn 22000066,,  ssooiitt  11,,11  hheeuurree  

ddee  pplluuss  qquuee  ddaannss  lleess  eennttrreepprriisseess  ddee  

1100  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss..
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part non négligeable des formes

d’emploi dans les TPE : 10,2 %,

en juin 2006.

Ainsi 60,8 % des salariés des

TPE bénéficient d'un contrat à

temps complet, en CDI ou CNE,

sans aide spécifique de l'État.

Toutes activités confondues,

plus d’une TPE sur cinq n'em-

ploie que des salariés à temps

partiel. Structurellement, les

TPE recourent fréquemment à

ce type d’emploi. Entre 1998

et 2002, un salarié sur trois était

à temps partiel. Entre juin 2002

et juin 2004, la proportion de

salariés à temps partiel baissait

de cinq points pour atteindre

27,2 % en juin 2004 [2].

L’évolution récente confirme

cette tendance : la proportion de

salariés à temps partiel dans les

TPE baisse et atteint 25,9 % en

juin 2006, après 26,9 % en

juin 2005 (tableau 2).

Comme dans les autres entre-

prises, le travail à temps partiel

est, dans les TPE, surtout le fait

des femmes : 45,5 %, contre

11,0 % des hommes. Il ne

résulte pas toujours d’un choix

du salarié [3]. Le temps partiel

est très développé parmi les

employés, catégorie sociale for-

tement féminisée, avec près

d’un emploi sur deux. Dans le

secteur de la santé, plus de la

moitié des TPE n'emploient que

des salariés à temps partiel : les

cabinets médicaux libéraux

n'emploient bien souvent

qu'une secrétaire ou une femme

de ménage à temps partiel.

Dans le secteur des activités

associatives, le temps partiel est

également très développé : deux

TPE sur cinq n’emploient que

des salariés à temps partiel, les

associations n'utilisant les servi-

ces de leurs intervenants que

quelques heures par semaine.

Au 30 juin 2006, les TPE décla-

rent employer 110000 salariés

en contrat « nouvelles embau-

ches », soit 3,5 % de l’ensemble

Répartition des salariés des TPE selon la forme d'emploi, 
en juin 2006 (en %)

Sources : Dares,
enquête annuelle
Acemo sur les petites
entreprises en juin
2006 ; Insee, 
estimations d'emploi.

Source : Dares,
enquête annuelle

Acemo sur les petites
entreprises 

en juin 2006.

CDD
13,6

Temps partiel
2,6

Temps complet
11,0

Aidé
0,3

ex : CAE, CIE

Non aidé
2,3

Apprentis
5,6

Autres aidés
1,3

ex : contrat de professionnalisation

Non aidé
4,1

CNE
3,5

Temps partiel
0,9

Temps complet
2,6

Aidé
0,1

Non aidé
0,8

Aidé
0,2

Non aidé
2,4

CDI
82,9

Temps partiel
22,4

Temps complet
60,5

Aidé
0,6

ex : CIE

Non aidé
21,8

Aidé
2,1

ex : CIE,CJE

Non aidé
58,4

Type de contrat Temps de travail Aidé ou non

Temps partiel : 25,9 Aidé : 10,2

➧ ➧

Lecture : 13,6 % des salariés des TPE sont employés en CDD (2,6 % à temps partiel et 11,0 % à temps 
complet).

En juin 2006, 25,9 % des salariés des TPE sont à temps partiel (2,6 % en CDD, 0,9 % en CNE et 22,4 % 
en CDI).

Note : CAE (Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi), CIE (Contrat Initiative Emploi), CJE (Contrat
Jeune en Entreprise).

Tableau 1
Part de l'emploi salarié des TPE dans l'ensemble 
du secteur marchand non agricole au 30 juin 2006 En pourcentage

Industries agricoles et alimentaires ...................................................... 22,9
Industrie des biens de consommation .................................................... 12,1
Industrie automobile ........................................................................ 1,2
Industries des biens d'équipement ........................................................ 9,0
Industries des biens intermédiaires ...................................................... 6,9
Énergie ........................................................................................ n.s.
Construction .................................................................................. 36,6
Commerce .................................................................................... 27,8

dont : commerce de détail, réparations ............................................ 30,3
Transports .................................................................................... 8,7
Activités financières ........................................................................ 7,4
Activités immobilières ...................................................................... 43,0
Services aux entreprises .................................................................... 16,7
Services aux particuliers.................................................................... 42,4

dont : services personnels.............................................................. 73,2
Éducation, santé et activités associatives .............................................. 22,4

Ensemble .................................................................................... 20,3

Part des TPE dans
l'emploi salarié 
au 30 juin 2006

Champ : ensemble des salariés du secteur marchand non agricole, hors intérim.

ÉÉmmeerrggeennccee  dduu  ccoonnttrraatt  nnoouuvveelllleess
eemmbbaauucchheess,,  bbaaiissssee  dduu  rreeccoouurrss  
aauuxx  ccoonnttrraattss  àà  dduurrééee  ddéétteerrmmiinnééee

UUnn  ssaallaarriiéé  ssuurr  qquuaattrree  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell
eenn  jjuuiinn 22000066

Tableau 2
Proportion de salariés à temps partiel dans les TPE, 
par sexe et catégorie socioprofessionnelle, en juin 2006  En pourcentage

Hommes Femmes Ensemble Rappel :
juin 2005

Ouvriers ............................................ 7,3 43,4 11,4 11,7

Employés ............................................ 27,3 52,1 46,2 47,4

Professions intermédiaires ...................... 11,4 32,4 22,3 23,5

Cadres .............................................. 9,4 29,0 16,3 16,8

Ensemble des salariés .......................... 11,0 45,5 25,9 26,9

Champ : ensemble des salariés des TPE, y compris apprentis et autres contrats aidés. 
Remarque : l'ensemble des apprentis sont considérés comme relevant d'un contrat à temps complet.
Lecture : dans les TPE, 52,1 % des femmes employées travaillent à temps partiel en juin 2006.
Note : les données 2005 ont été recalculées. Elles sont différentes de celles publiées précédemment.

Source : 
Dares, enquêtes
annuelles Acemo 

sur les petites 
entreprises 

en juin 2005 et 
2006.
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Industrie .............................. 46,8 30,4 9,7 27,7 18,7 13,5 3,8 12,7
Construction ........................ 29,7 34,4 11,9 30,8 8,5 15,3 5,2 13,9
Tertiaire .............................. 53,2 26,3 7,0 18,4 31,4 13,2 3,1 8,8
dont :

Commerce ........................ 52,5 27,9 6,9 22,7 27,0 11,8 2,8 9,9
Services aux entreprises ...... 47,0 16,4 7,6 11,2 27,5 7,0 3,4 4,7
Services aux particuliers ...... 55,3 39,6 7,3 25,5 37,6 24,0 3,5 13,9

Ensemble ............................ 48,9 28,0 8,0 21,2 25,9 13,6 3,5 10,2

Tableau 5
Proportion de TPE employant des salariés à temps partiel, en CDD, en CNE ou en contrat aidé, 
et proportion de salariés concernés par secteur d'activité au 30 juin 2006

En 
contrat aidé
(y compris
apprentis)

En CNEEn CDDÀ temps 
partiel

Recevant une
aide ciblée 

de l'État pour
l'emploi 

de salariés 
(y compris
apprentis) 

Employant 
au moins 
un CNE

Employant 
au moins 
un CDD

Employant 
au moins 

un salarié à
temps partiel

Proportion d'entreprises Proportion de salariés

Tableau 3
Les salariés en CNE au 30 juin 2006 par secteur d'activité
dans les entreprises de 1 à 9 salariés

des salariés des TPE (enca-

dré 1). Le secteur de la construc-

tion est le principal utilisateur :

5,2 % des salariés des TPE sont

titulaires d’un CNE, contre

3,8 % dans l’industrie, 3,1 %

dans le tertiaire, dont 3,4 % et

3,5 % dans les services aux

entreprises et aux particuliers, et

2,8 % dans le commerce

(tableau 3). A la mi-2006, 8,0 %

des TPE emploient au moins un

salarié en contrat nouvelles

embauches. Les ouvriers sont

les plus nombreux en propor-

tion, comme en terme d’effec-

tifs, à être employés en CNE :

4,9 % d’entre eux sont titulaires

d’un CNE, soit 47000 salariés.

La catégorie socioprofession-

nelle des employés compte

quant à elle 42000 salariés en

CNE.

Les salariés en CNE étaient

43,8 % à bénéficier de la revalo-

risation du SMIC au 1er juillet

2006, soit 13 points de plus que

l’ensemble des salariés des TPE

(30,8 % pour l’ensemble, dont

29,6 % pour ceux employés en

CDI et 34,5 % pour ceux en

CDD). Sur les 42000 employés

titulaires d’un CNE, 56,4 %

étaient rémunérés sur la base

du SMIC au 1er juillet 2006

(tableau 4). C’est dans le sec-

teur des services aux entreprises

que les salariés en CNE sont en

proportion les moins nombreux

à avoir été concernés par la reva-

lorisation du SMIC au 1er juillet

2006 (29,8 % d’entre eux). À

l’opposé, 61,5 % des salariés en

CNE des services aux particu-

liers ont bénéficié de la hausse

du SMIC en juillet 2006.

Source : Dares,
enquête annuelle
Acemo sur les petites
entreprises 
en juin 2006.

Source : Dares,
enquête annuelle
Acemo sur les petites
entreprises 
en juin 2006.

Source : Dares,
enquête annuelle
Acemo sur les petites
entreprises 
en juin 2006.

Proportion de
salariés bénéfi-

ciant de la 
revalorisation 

du SMIC au 
1er juillet 2006

Proportion 
de femmes

Proportion 
de salariés 

à temps partiel

Proportion 
de salariés 

en CNE

Parmi les salariés en CNE

Industrie ........................ 3,8 24,2 36,8 44,3
Construction .................. 5,2 6,7 4,9 41,8
Tertiaire ........................ 3,1 33,5 52,5 44,5
dont :

Commerce .................. 2,8 29,6 51,1 46,8
Services aux entreprises.. 3,4 27,8 52,5 29,8
Services aux particuliers 3,5 47,4 55,1 61,5

Ensemble ...................... 3,5 25,7 39,0 43,8

Lecture : dans le secteur de l'industrie, 3,8 % des salariés des TPE étaient employés en CNE au 30 juin
2006 ; parmi eux, 24,2 % travaillaient à temps partiel.

Tableau 4
Les salariés en CNE au 30 juin 2006 par catégorie socioprofessionnelle
dans les entreprises de 1 à 9 salariés

Proportion de
salariés bénéfi-

ciant de la 
revalorisation 

du SMIC au 
1er juillet 2006

Proportion 
de femmes

Proportion 
de salariés 

à temps partiel

Proportion 
de salariés 

en CNE

Parmi les salariés en CNE

Ouvriers ........................ 4,9 11,5 8,7 43,7
Employés ...................... 3,5 44,6 69,3 56,4
Professions intermédiaires .. 3,1 18,2 44,9 18,7
Cadres .......................... 1,1 16,3 52,6 11,4

Ensemble ...................... 3,5 25,7 39,0 43,8

Lecture : au 30 juin 2006, 4,9 % des ouvriers des TPE étaient employés en CNE ; parmi eux, 43,7 % ont 
bénéficié de la revalorisation du SMIC au 1er juillet 2006.

Lecture : 30,4 % des TPE de l'industrie emploient au moins un salarié en CDD en juin 2006 ; dans ce secteur, 13,5 % des salariés des TPE sont employés en CDD.

Encadré 1

AAUU  3300  JJUUIINN  22000066,,  115566  000000  SSAALLAARRIIÉÉSS  ÉÉTTAAIIEENNTT  EEMMPPLLOOYYÉÉSS  EENN  CCNNEE  

DDAANNSS  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEESS  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  DDUU  SSEECCTTEEUURR  MMAARRCCHHAANNDD  NNOONN  AAGGRRIICCOOLLEE

Les entreprises du secteur marchand non agricole, hors intérim, action sociale relevant de la loi de 1901 et activi-

tés des ménages, ont déclaré employer quelque 156000 salariés en contrat « nouvelles embauches » au 30 juin

2006 : 110000 dans les entreprises de 1 à 9 salariés d’après les résultats de l’enquête annuelle ACEMO auprès des

TPE (encadré 2), 36000 dans celles de 10 à 19 salariés et 10 000 dans les entreprises de 20 à 49 salariés, d’après

les résultats de l’enquête trimestrielle ACEMO auprès des entreprises de 10 salariés ou plus (1).

Le bénéfice du CNE est réservé aux entreprises qui emploient au plus 20 salariés. Mais les règles de décompte des

effectifs pour apprécier le seuil de 20 salariés diffèrent de la mesure du nombre de salariés dans l’enquête ACEMO.

En outre, le respect du seuil de 20 salariés s'apprécie à la date de prise d'effet des embauches : la croissance de

l’entreprise peut par la suite conduire à des effectifs dépassant le seuil de 20 salariés.

Cette estimation statistique du nombre de salariés en contrat CNE à la fin juin 2006 est nettement inférieure à ce

que suggéraient les premières estimations indicatives, très frustes, portant sur la fin 2005 et la fin 2006 [5] ; ces

premières estimations avaient été établies à partir de simulations fondées sur les flux d’intentions d’embauches

en CNE estimés par l’Acoss (corrigés par des hypothèses de taux de concrétisation) et des taux de rupture estimés

à partir de deux enquêtes menées par la Dares et l’Acoss auprès d’entreprises ayant déclaré des intentions d’em-

bauches en CNE en octobre 2005 et mai 2006. Les résultats de l'enquête annuelle ACEMO auprès des TPE, dont

la première vague exploitable pour le CNE est celle de juin 2006, combinés à ceux de l'enquête trimestrielle

ACEMO portant sur le deuxième trimestre 2006, permettent désormais de disposer d'une estimation de nature

statistique, plus solide, du nombre de postes en CNE à la fin juin 2006.

(1) - Compte tenu des estimations statistiques liées à chacune des deux enquêtes, l’intervalle de confiance est de

144000 à 168000 salariés en contrat CNE.

En pourcentage

En pourcentage

En pourcentage
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Lecture : dans l'industrie en juin 2006, 66,2 % des contrats aidés par l'État sont des contrats d'apprentissage.

En juin 2006, 28,0 % des TPE

emploient au moins un salarié

en contrat à durée déterminée

(CDD), contre 29,1 % en 2005

(tableau 5). Avec quatre entre-

prises sur dix concernées, les

secteurs les plus utilisateurs

sont les industries agroalimen-

taires, le secteur du commerce

et de la réparation automobile,

ainsi que les services aux parti-

culiers. Les salariés des TPE tra-

vaillent plus souvent en CDD

que ceux des entreprises plus

grandes : 13,6 % (y compris les

apprentis) contre 7,0 % [1].

Apprentis mis à part, les

employés sont davantage en

contrat à durée déterminée que

les autres : 10,9 %, contre 8,4 %

pour les ouvriers, 7,4 % pour les

professions intermédiaires, et

2,7 % pour les cadres. Le

recours au contrat à durée

déterminée concerne en propor-

tion aussi bien les hommes que

les femmes.

En 2006, 21,2 % des TPE font

appel à une aide de l’État au titre

de la politique de l’emploi,

contre 23,6 % un an plus tôt, la

suppression de l'abattement

« temps partiel » au 1er janvier

2006 expliquant ce recul (enca-

dré 3).

L'apprentissage est une forme

d'emploi et de formation parti-

culièrement adaptée à la taille et

à la proximité d'une petite entre-

prise : les contrats correspon-

dants y représentent 55,6 % des

contrats aidés en juin 2006

(tableau 6). L'exonération dont

bénéficient les TPE au titre de

l'apprentissage porte sur l'en-

semble des cotisations sociales

patronales et salariales, contrai-

Source : Dares,
enquête annuelle
Acemo sur les petites
entreprises 
en juin 2006.

Tableau 6
Répartition des contrats aidés dans les TPE par type de contrat 
et selon le secteur d'activité en juin 2006 En pourcentage

Tertiaire dont :
Industrie Construction Commerce Services aux Services aux Ensemble

entreprises particuliers

Apprentissage............................................ 66,2 63,5 50,0 64,7 28,6 52,6 55,6
Contrat initiative emploi ............................ 15,7 11,9 20,4 17,1 37,7 15,7 17,8
Contrat emploi jeune  ................................ 11,2 17,7 9,5 6,2 3,9 14,0 11,7
Contrat de professionnalisation 
ou de qualification .................................... 4,2 4,8 12,9 10,1 24,1 8,9 9,8
Contrat d'accompagnement dans l'emploi .......... 0,3 0,2 4,5 0,1 1,2 6,4 2,9
Autres emplois aidés .................................. 2,4 1,9 2,7 1,8 4,5 2,4 2,2

Ensemble ................................................ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Encadré 2

SSOOUURRCCEESS

L’enquête sur les Très Petites Entreprises (TPE) porte sur les entre-

prises en activité du secteur marchand non agricole de France métro-

politaine employant de 1 à 9 salariés. Sont exclus les secteurs de 

l’agriculture, de la pêche et de la sylviculture, l’administration

publique, l’action sociale relevant de la loi de 1901, les activités des

ménages et les activités extraterritoriales. La base de sondage de

juin 2006 comporte 1 160000 entreprises. L’échantillon de 60000

entreprises est interrogé par voie postale. Il est renouvelé par quart

chaque année. Les résultats présentés ici sont issus de l’exploitation

d’environ 39000 questionnaires.

L’enquête TPE recueille des éléments sur la forme d'emploi (temps

complet ou partiel, contrat à durée déterminée, indéterminée ou

nouvelles embauches, salarié bénéficiaire de la revalorisation du

SMIC, contrat bénéficiaire ou non d’une aide particulière de l’État et

si oui laquelle), ainsi que sur la durée du travail. Ces informations

sont demandées pour chacun des salariés de l’entreprise, pour les-

quels doivent être indiqués l’intitulé de l’emploi occupé (ce qui per-

met de définir la catégorie socioprofessionnelle), le sexe et l’âge.

L'enquête trimestrielle sur l’Activité et les Conditions d’Emploi de la

Main-d’Œuvre (ACEMO) porte sur les entreprises de 10 salariés ou

plus du secteur marchand non agricole de France métropolitaine.

L’enquête ACEMO trimestrielle a pour objectif de mesurer l'évolution

conjoncturelle de l'emploi salarié, des rémunérations et de la durée

hebdomadaire de travail ; en particulier, son questionnaire recueille

la décomposition de l’effectif total par type de contrat : contrat à

durée déterminée, indéterminée ou nouvelles embauches. Les résul-

tats sont établis à partir des 8 700 questionnaires exploitables des

entreprises de 10 à 49 salariés.

Encadré 3

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  LLÉÉGGIISSLLAATTIIVVEE  DDEE  

LL’’AABBAATTTTEEMMEENNTT  «« TTEEMMPPSS  PPAARRTTIIEELL »»  DDEE  3300 %%

La loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 a prévu que l’abattement de

30 % de cotisations patronales applicable en cas de travail à temps

partiel cessait de l’être un an après l’abaissement de la durée légale

du travail, soit à compter du 1er janvier 2003 pour les entreprises de

vingt salariés ou plus. Ce texte précise que le bénéfice de l’abatte-

ment restait acquis aux contrats qui ouvraient droit à la date d’entrée

en vigueur de la réduction du temps de travail.

En application de l’article 11 de la loi n° 2005-1 579 du 19 décembre

2005 de financement de la Sécurité Sociale pour 2006, il a été mis fin

à l’abattement temps partiel à compter du 1er janvier 2006.

LL’’aapppprreennttiissssaaggee,,  
ttyyppee  dd’’eemmppllooii  aaiiddéé  mmaajjoorriittaaiirree



rement aux entreprises plus

grandes qui ne sont exonérées

que sur une partie des cotisa-

tions. Les TPE bénéficient égale-

ment des aides financières à

l'embauche et à la formation.

Les apprentis sont nombreux

dans les métiers de la construc-

tion et du commerce de détail

qui emploient respectivement

27,2 % et 17,0 % de l’ensemble

des apprentis. Dans le secteur

du commerce de détail en parti-

culier, sept emplois aidés sur dix

sont des contrats d’apprentis-

sage.

Représentant 17,8 % de l’ensem-

ble des emplois aidés des TPE,

les « contrats initiative emploi »

se concentrent dans les métiers

de l’hôtellerie-restauration, de la

Premières Informations - Mars 2008 - N°10.1 5

Source : Dares,
enquêtes annuelles
Acemo sur les petites
entreprises en juin
2000, 2003 et 2006.

Lecture : en 2006, 32,6 % des salariés à temps complet travaillaient entre 39 et 40 heures par semaine.
La durée du travail hebdomadaire pour les temps complets déclarée par les TPE est passée de 39 heures
à 36,7 heures en moyenne entre 2000 et 2006.

2000 2003 2006

Moins de 36 heures.......................................................... 5,3 49,6 57,4
Entre 36 et moins de 39 heures .......................................... 1,8 3,6 7,4
Entre 39 et moins de 40 heures .......................................... 77,7 37,5 32,6
40 heures ou plus............................................................ 15,2 9,3 2,6

Durée hebdomadaire moyenne de travail (en heures) ............ 39,0 37,2 36,7

Tableau 7
Répartition de la durée déclarée hebdomadaire moyenne de travail 
des salariés à temps complet au 30 juin 2006 En pourcentage

Source : Dares,
enquêtes annuelles
Acemo sur les petites
entreprises en juin
2000, 2003 et 2006.

Lecture : en 2006, 36,9 % des salariés à temps partiel travaillaient entre 16 et 24 heures par semaine.
La durée du travail hebdomadaire pour les temps partiels déclarée par les TPE est passée de 19,7 heures
à 18 heures en moyenne entre 2000 et 2006.

2000 2003 2006

Moins de 16 heures.......................................................... 31,6 36,0 34,7
Entre 16 et moins de 24 heures .......................................... 36,3 39,0 36,9
24 heures ou plus............................................................ 32,1 25,0 28,4

Durée hebdomadaire moyenne de travail (en heures) ............ 19,7 20,5 18,0

Tableau 8
Répartition de la durée déclarée hebdomadaire moyenne de travail 
des salariés à temps partiel au 30 juin 2006 En pourcentage

(1) - Il s'agit ici de la durée hebdoma-
daire moyenne de travail que déclare
l'entreprise individuellement pour cha-
cun de ses salariés. Ce concept de durée
« offerte » ne correspond pas forcément
à la durée effectivement travaillée par le
salarié.
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construction et du commerce de

détail.

En juin 2006, les TPE déclarent

que 57,4 % de leurs salariés à

temps complet travaillent moins

de 36 heures par semaine,

contre 49,6 % en 2003 et 5,3 %

en 2000 (tableau 7). La durée

hebdomadaire moyenne décla-

rée (1) de travail d’un salarié à

temps complet est de 36,7 heu-

res en 2006 dans les TPE, soit

1,1 heure de plus que dans les

entreprises de 10 salariés ou

plus. Elle est stable par rapport

à 2005, année où elle s’établis-

sait à 36,8 heures, et en baisse

de 2,3 heures par rapport à

2000 [4].

La durée hebdomadaire

moyenne de travail d'un salarié

à temps partiel est en recul par

rapport à 2000 : 18,0 heures en

moyenne par semaine, contre

19,7 six ans plus tôt (tableau 8).

Plus d’un tiers des salariés à

temps partiel dans une TPE y

travaillent moins de 16 heures

par semaine. En particulier, 

l'éducation-santé et les activités

associatives sont les secteurs

qui recourent le plus aux temps

partiels de faible durée, même si

un certain nombre de ces sala-

riés sont employés simultané-

ment dans plusieurs entrepri-

ses.

UUnnee  dduurrééee  hheebbddoommaaddaaiirree  mmooyyeennnnee
ddee  ttrraavvaaiill  ddee  3366,,77 hheeuurreess  
ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  àà  tteemmppss  ccoommpplleett
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